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ARTICLE 2 BIS

À l’alinéa 6, après le mot :

« consommation »,

insérer les mots :

« , au code de la propriété intellectuelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Démocrate propose de compléter ces dispositions par des mesures lutte 
contre la promotion de produits contrefaisants.

L’objectif du présent amendement est donc d’ajouter une garantie supplémentaire au respect de la 
propriété intellectuelle par les influenceurs, en précisant que les contrats établis entre les 
influenceurs et leurs agents ou annonceur sont autant soumis au code de la propriété intellectuelle 
qu'au code de la consommation et qu'à la présente loi.


